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1. Situation generale des finances föderales

L'Etat central joue un röle de plus en plus important. Ou- 
tre les tSches classiques qui lui sont assignees, telles 
que la defense nationale, la politique etrangere et 1' ad- 
ministration, eile s'occupe maintenant de la construction 
des routes nationales, de la protection des eaux, de la 
protection civile, de la formation professionnelle et des 
universites. L 'assurance-vieillesse et maladie a et6 deve- 
loppee et la recherche considerablement encouragee. Quoi 
d'etonnant ä ce que les depenses de la Confederation aient 
quintuple de 1960 ä 1975. Les tSches supplementaires at- 
tribuees ä la Confederation ont ete tres souvent dictees 
par l'evolution economique, technique et demographique 
d'une part et d'autre part par la volonte d'instaurer une 
perequation sociale entre les citoyens, les regions et les 
differentes branches economiques (agriculture, artisanat, 
services).

Les depenses prevues au budget de la Confederation sont 
essentiellement de deux sortes : celles pour les propres 
besoins (administration generale, defense nationale, po
litique exterieure, öcoles techniques superieures, O e u 
vres sociales AVS et AI, investissements en propre et 
service des dettes) et celles dites des transferts (con- 
tributions ä des tiers, par exemple aux cantons, aux cais- 
ses maladie, aux consommateurs, aux producteurs de pro- 
duits agricoles, aux chemins de fer fedöraux et prives). 
Ces transferts se sont developpes beaucoup plus fortement 
que les besoins de la Confederation : alors qu'en 1960 
les besoins de l'Etat constituaient encore le 56 % des 
depenses contre 44 % aux transferts, la part prise par les 
Premiers dans les depenses de 1975 n 1atteignaient plus 
que 35 % contre 65 % pour les seconds (voir tableau 1 de 
1 1annexe).

Depuis la fin de la guerre jusqu'en 1970, les comptes de 
la Confederation ne se sont soldes que deux fois par un 
deficit. Or, depuis 1974, les deficits se suivent et s'ag- 
gravent, ceci pour differentes raisons. Du fait que les
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impöts directs ne sont pergus q u 'avec un döcalage impor
tant, les recettes n'ont plus suivi les depenses aprös le 
fort rencherissement de 1971 ä 1974. Les droits de douane 
ont öte supprimös par ötapes et le conunerce liberalisö a- 
vec une grande partie de nos partenaires. D'ailleurs, les 
droits de douane sont pergus non pas sur la valeur, mais 
sur le poids des marchandises importees, ce qui a pour ef- 
fet que la Confedöration ne tire aucun profit des augmen- 
tations de prix sur les importations. En 1975, les recet
tes douanieres ne couvraient plus que le 7 % des depenses 
de la Confederation, contre 26 % en 1960.

Le rendement de 1'impöt födöral depend des investissements 
et de la consommation dans une proportion de 60 %. Or, la 
röcession a provoque un flechissement dans le bätiment et 
la production industrielle ; la consommation s'est fait 
hesitante et il en est resulte une Stagnation, voire une 
diminution des recettes provenant de 1 1imp6t sur le Chif
fre d'affaires et sur les droits de douane. Mais la reces- 
sion a eu aussi des incidences sur les depenses. La Confö- 
döration a mis 1,5 milliard de francs ä disposition pour 
relancer l'economie et garantir l'emploi.

Ces divers facteurs ont entraine un dösöquilibre de plus en 
plus grave entre les recettes et les döpenses. Une Inter
vention ä deux niveaux devrait mettre un terrae ä cette 
dangereuse evolution : il s'agit d'une part de freiner 
1 1accroissement des döpenses pour l'adapter ä 1'Evolution 
du produit national brut et d'autre part d'accroltre les 
recettes, grSce au paquet financier qui sera soumis ä la 
votation populaire du 12 juin 1977.

2. Mesures propres ä retablir l'equilibre des finances föde
rales

En fevrier, le Conseil federal a prösentö aux Chambres le 
plan financier 1978 - 1980, ainsi que le message sur les 
mesures pour equilibrer les finances föderales. Le budget 
de la Confedöration devrait Stre de nouveaux equilibre ä
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partir de 1979 ä condition que 1'accroissement des depen- 
ses puisse etre freinö par des mesures d'öconomie et que 
le peuple suisse donne ä l'Etat Xes recettes supplementai- 
res prevues dans le nouveau regime financier.

a) Limitation dans le secteur des depenses

D'apres les plans du Conseil fedöral, les depenses de 
l'Etat central ne devraient plus s'accroltre aussi for
tement ces prochaines annees que dans un passö recent. 
Les depenses de caractere social et de transferts ne 
seraient ni limitees, ni diminuees. La compensation 
financiere en faveur des regions de montagne reste- 
rait particulierement garantie.

Par rapport ä celui du 28 janvier 1976, le nouveau 
plan prevoit une compression des depenses d'environ
1,7 milliard de francs en 1978 et de 2,5 milliards en 
1979 (voir tableaux 2 et 3 de 1'appendice).

L 1agriculture sera egalement touchee par les mesures 
d'economie de la Conföd^ration. II s'agit tout d'a- 
bord de reduire certaines subventions qui ont perdu 
de leur importance au cours des annees et ensuite de 
mieux röpartir les charges financieres entre la Con- 
föderation et les cantons (les diverses compressions 
des depenses figurent dans le tableau 4 de 1 'appen
dice ) . MSme si 1'agriculture s'en tire sans trop de 
donunages, les economies de la Confederation auront 
pourtant des incidences considerables dans certains 
secteurs.

b) Accroissement des recettes qräce ä la TVA

Les deux principaux impöts de la Confederation, ä sa- 
voir 1'impöt sur le Chiffre d'affaires et l'impöt fe
deral direct sont limites jusqu'ä la fin 1982 par 
l'art. 41 ter de la Constitution. II est prevu de 
supprimer cette limitation du fait que la Confedera-
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tion n'est plus en mesure de renoncer ä ces recettes.

L'Evolution de ces deux impots montre que celui pergu 
sur le revenu et le Capital a pris une importance crois- 
sante. En 1971, sa part dans les recettes fiscales de la 
Confederation atteignaient 30,9 % alors qu'en 1974 eile 
avait deja passe 36,5 %. Pendant la meine periode, 1 1 im- 
p6t sür la consommation est tombe de 69,1 % ä 62,5 %.
Les impots federaux directs ainsi que les pourcents 
preleves sur les salaires pour financer les assurances 
sociales ont pris de telles proportions que la Confe
deration doit faire preuve de retenue dans ce secteur.

La Constitution prescrit que les effets de la progres- 
sion ä froid sur 1 1impot dü sur le revenu des person- 
nes physiques doivent etre compenses periodiquement.
Or il n'a plus ete possible de le faire ces dernieres 
annees pour des raisons financieres.

Quel est l'objectif essentiel du nouveau regime finan- 
cier de la Confederation ? II s'agit de creer de nou- 
velles ressources et de fixer ä nouveau le rapport en- 
tre les impots directs et indirects. Le passage de 
1'impot sur le Chiffre d 1affaires ä la taxe sur la va- 
leur ajoutee donnera ä la Confederation de nouvelles 
recettes. Quant ä 1 1impot federal direct, il sera mo- 
difie de teile fagon que les revenus moyens et infe- 
rieurs seront favorises au detriment des revenus plus 
eleves.

Les cantons et la Confederation sont souverains en ma- 
tiere fiscale. II en resulte des legislations differen
tes, qui ne cadrent plus avec la mobilit£ croissante des 
assujettis et avec la presence economique des entrepri- 
ses dans plusieurs cantons ä la fois. C'est pourquoi le 
nouveau regime financier donnerait ä la Confederation 
la competence d'intervenir pour une meilleure harmoni- 
sation des impots directs entre la Confederation, les 
cantons et les communes.
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3. La taxe sur ia valeur aioutee

a) Principes

L'impot touche tous les services (fournitures de mar- 
chandises, travaux effectues sur des marchandises et 
des bätiments, services de tous genres) ä toutes les 
phases de la production et de la vente ainsi que lors 
des importations. Sont soumis ä l'impot tous les pro- 
ducteurs, importateurs, fabricants, grossistes, le ba- 
timent, l'artisanat, les detaillants et les entrepri- 
ses de services. Chaque entrepreneur doit calculer 
1 1impöt sur l'ensemble de son Chiffre d 1affaires lors- 
q u 1il livre des marchandises ou fournit des services. 
Pour eviter qu'une marchandise ou un service ne soit 
impose ä plusieurs reprises, l'assujetti peut deduire 
le montant de l'impot qu'il a paye lui-meme lors de 
1'importation ou qu'il a rembourse ä d'autres assu- 
jettis lors de l'achat de la marchandise ou du Servi
ce. GrSce ä la deduction de cet impot prealable, les 
biens de consommation ne sont pas greves au-delä des 
taux d 'imposition legaux, sans qu'il soit tenu compte 
du nombre d'entreprises qui ont participe directement 
ou indirectement ä la fabrication ou ä la vente de la 
marchandise en question et sans qu'il soit tenu comp
te des investissements et des moyens de production 
mis en oeuvre. L'exemple suivant illustrera le möca- 
ni sme :

A importe de la matiere premiere qui sera transformee 
ä diverses phases avant de parvenir aux consommateurs.
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Phases Prix 10 % d'impot Le fiso a dejä obtenu Payable au fisc*

(i) (2)

de la 
part 
de 
(3)

un mon
tant de

(4)

Total

(5)

de la
part
de
(6)

un mon
tant de

(7)

A importe 1' 000 loo.— A loo 
(adminis- 
tration 
des dou- 
anes)

A vend ä B 3'ooo 300.— A loo loo A 2oo

B vend ä C 7'ooo 7oo.— A
A

loo
200 3oo B 400

C vend a D lo!ooo 1'ooo.— A
A
B

loo
2oo
4oo 7oo C 3oo

D vend aux
consomma-
teurs 15'ooo l1500.— A

A
B
C

loo
2oo
4oo
300 looo D 5oo

* (colonne 2 moins colonne 5)

L'exemple montre que le vendeur ne verse pas simplement 
10 % du prix (colonne 2) au fisc mais qu'il peut deduire 
le montant qui a dejä ete impose dans les phases anterieu- 
res (colonne 5). L'impöt de IO % sur le produit fini cor
respond ainsi au total des recettes du fisc (somme des 
montants de la colonne 7).

Certaines prestations ne sont pas soumises ä la TVA, par 
exemple les services mödicaux, le transport des personnes 
et les services consultatifs. Les petites entreprises sont 
egalement exclues afin que les recettes restent en rapport 
avec les depenses administratives. Pour 1'agricul'ture, le 
taux d'imposition normal de 10 % a ete abandonne en faveur 
d'un taux de 3 %. Quant ä 1 1hötellerie, eile beneficiera 
d'un taux de faveur de 6 %.
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b) R^qlementation speciale pour 1'aqriculture

aa) Raisons militant en faveur d 'une reqlementation spe
ciale
Elles sont au nombre de 2 : d'une part les denrees ali- 
mentaires de base produites par 1'agriculture doivent 
jouir d ’un allegement sur le plan fiscal et d'autre 
part 1'Obligation de soumettre 140 OOO exploitations 
agricoles ä un decompte exigerait des depenses admi
nistratives qui ne seraient pas en rapport avec le 
rendement ä 1 1impot.

La reglementation speciale part du principe que l'a- 
griculteur est soumis ä l'impot. Mais pour ne pas l'o- 
bliger ä presenter un decompte au fisc, le taux d'im- 
position a ete fixe de teile maniere que la Charge 
antörieure compense le montant de l'impot. Voici un 
exemple :
Un agriculteur achete une machine, du bötail et des 
denrees fourrageres. Les impots payes au fisc et mis 
ä la Charge de 1'agriculteur sont compris dans le prix 
d'achat. L 'agriculteur pourra les deduire dans son de
compte.

Chiffre d'affaires de 1'agriculteur Fr. lOO'OOO.—
3 % d'impöt (taux de faveur) Fr. 3'OOO.—

Charge anterieure :
Achat de machines pour Fr. 21'OOO.—
IO % d 'impot Fr. 2 'lOO.—
Achat de betail et de denrees four-
ragäres, etc... pour Fr. 30'OOO.—
3 % d'impöt (taux de faveur) Fr. 900.—

Total Charge anterieure Fr. 3'OOO.—

Decompte de 1' agriculteur :
3 % du chiffre d 1affaires Fr. 3 'OOO.—
Charge antörieure Fr. 3 'OOO.—

Montant dü au fisc Fr.
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Cet exemple montre que 1 1agriculture peut etre liberee 
de tout decompte etant donne que la deduction de la 
Charge anterieure annule le raontant qui est dü.

bb) Choix du taux d'imposition pour 1'agriculture

Un examen attentif des resultats comptables du Secre- 
tariat des paysans suisses montre que la Charge ante
rieure mise ä la Charge des exploitations agricoles at- 
teint environ 3/10 du taux normal d'imposition. Le 
decompte en moyenne de toutes les exploitations se 
presente comme il suit pour les annees 1968-1970 :

A = total 
taux

des frais d 1exploitation qui 
de 10 %

sont soumis au

B = total 
taux

des frais d 1exploitation qui 
d'imposition de 3 %

sont soumis au

C = total 
3 %

du chiffre d' affaires, y compris 1'impöt de

A = Fr. 883.—  
B = Fr. 1' 463.—

IO % d 'impot 
3 % d 'impot = Fr.

Fr.
88
43

.30

.89
Charge anterieure = Fr. 132 .19

C = Fr. < '562.— 3 % d 1impot =
4 1562 x 3 

103 = Fr. 132 .87

La Charge anterieure correspond donc approximativement 
(99,5 %) ä 1'impot de 3 % pergu sur le chiffre d'affai
res.

La Charge anterieure peut naturellement etre superieu- 
re ou inferieure au taux d'imposition de 3 %. Si eile 
est inferieure, il en resulte un gain pour l'agricul- 
teur qui n'est pas soumis au decompte. S 'il etait sou- 
mis au decompte, il devrait livrer au fisc le montant 
qui correspond ä la difference entre 1 1impot de 3 % 
et la charge anterieure. Inversement, celle-ci peut
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etre plus elevee que le taux de 3 % sur le chiffre 
d'affaires. Dans ce cas, pour qu'il puisse deduire la 
totalite de la Charge anterieure, 1'agriculteur peut 
s'assujettir librement ä la TVA. II devra alors tenir 
une comptabilitö et decompter avec le fisc pendant 
une periode d'au raoins 5 ans. II calculera son Chif
fre d 1affaires soumis ä 1 1impot pour chaque periode 
de decompte et etablira le montant de 1 1impöt ä per- 
cevoir. II en deduira alors la somme de la Charge an
terieure mise ä sa Charge durant la periode. La dif- 
ference sera livree au fisc. Un excedent eventuel en 
sa faveur lui sera credite ou paye comptant (voir ta- 
bleau 5 en annexe).

cc) Taux d'imposition de divers frais d 'exploitation et 
de rendement

L 1agriculteur utilise de nombreux moyens de production 
qui sont soit assujettis ä un taux normal ou ä un taux 
r^duit, soit libere de toute imposition. Dans le ta- 
bleau suivant, A egale un taux normal de 10 %, B un 
taux reduit de 3 % et 0 pas d'imposition :
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Amortissements Main-d'oeuvre et reparations
Ameliorations a
Batiments a
Arbres fruitiers b
Vigne b
Machines et instruments a 
Betail : vaches b

autres bovins b 
chevaux b
autres animaux b

Depenses pour les cultures
Semences b
Engrais b
Divers b
Produits phytosani-

taires b
Depenses d'affouraqe- 
ment
Fourrages complementai- 

res b
Fourrages grossiers b
Plantes sarclees four- 

rageres b
Estivage b
Pension b
Frais de sechage b
Produits pour l'ensila- 

ge b
Depenses d'entretien du 
betail
Veterinaire et pharma- 

cie o
Paille et litiere b
Autres frais b

Charroi et location des
machines a

Huiles et carburants a
Taxe vehicule ä moteur o
Reparations :

tracteur, faucheuse a
machines, instruments a
bätiments a
amelioration a

Assurances
RC et accidents o
Batiments o
Mobilier o
Betail 0
Chevaux o
Greie o
Autres o
Autres frais d 'exploitation, 
frais administratifs
Frais administratifs generaux o
Force et electricite a
Eau o
Variation de stocks et inven-
taire o
De plus :
Interet des dettes o
Fermages o
Taxes d 'exploitation o 
Main-d1oeuvre extra-familiale o
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En ce qui concerne les rendements, la plupart des rubri- 
ques sont soumises ä un taux reduit de 3 % comme 1'indi- 
que le tableau ci-dessous :

Taux d'imposition de 10 % :
- boissons alcoolis^es : vins, eaux-de-vie, etc....

Taux röduit de 3 % :
- production vegetale cereales panifiables, ceröales 

fourrageres, pommes de terre, 
betteraves sucrieres, legumes, 
tabac, fruits, paille, foin, 
bois, raisin, jus de fruits, 
jus de raisin, etc...

Exceptions : boissons alcoolisees
- production animale

Pas d'imposition :

produits d'origine animale y 
compris le fromage, le beur- 
re, etc...

- cultures cörealieres : primes de mouture
primes de culture

- autres productions vegetales :
arboriculture : accroissement, valeur du 

bois
viticulture : accroissement, valeur du 

bois
- exploitation des bovins : primes de garde

contributions aux frais
- divers : location de bStiments

location de parcelles
travail en propre pour 1'amelioration de
1 'exploitation
interfits
divers
travail dans d'autres exploitations
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dd) Charge anterieure en % du Chiffre d'affaires

Exploitations de plaine :
Exploitations vouees ä la culture des 
charaps
Exploitations combinees
Exploitations fourrageres
Exploitations avec branches de trans- 
formation importantes
Exploitations avec cultures speciales 
importantes

3,05
2,95
2,84

2,91

2,76
Exploitations en regions de montaqne

Exploitations de production laitiere 
Exploitations combinees 
Exploitations d 1ölevage

2,835
2,76
2,51

Moyenne de toutes les exploitations 2,91

ee) Ventes de produits aqricoles

Comme nous l'avons dejä mentionne plus haut, les pro
duits agricoles seraient greves d'un taux special de 3 %. 
Si 1 1acheteur est soumis au decompte, il peut deduire 
ces 3 % de Charge anterieure. A ce propos, mentionnons 
que les centres collecteurs de lait sont assimiles aux 
agriculteurs non contribuables, egalement pour des mo- 
tifs d'economie administrative. Quelque 4'500 entrepri- 
ses (cooperatives et autres) sont ainsi liberees. Leurs 
clients soumis au decompte peuvent deduire du prix 
d'achat du lait et des produits laitiers 3/103es du 
prix ä titre de Charge anterieure. Le maillon agricul- 
ture, centres collecteurs et fromageries est pour ain
si dire "saute" et la Charge anterieure sera deduite 
ä la prochaine phase.

ff) Cas particuliers :
Viticulture : La legislation sur la TVA prevoit que tou
tes les boissons alcoolisees seront frappees d'une taxe
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au taux normal de IO %. La plupart des producteurs de 
vin (cooperatives viticoles, vignerons-encaveurs, ne- 
gociants en vin), devront donc etre assujettis au 
f isc.

En revanche, le vigneron qui livre sa recolte sous 
forme de raisin ou de moüt sera assimile ä une exploi
tation agricole normale et ses produits greves d'un 
taux reduit de 3 %. Pour ce vigneron, 1'assujettiss- 
ment n'est pas obligatoire, c'est une option ä son 
choix. Le producteur de vin peut Stre exempte de 1 'as
su jettissement dans deux autres cas :
- lorsque le chiffre d'affaires realise dans la vente 

des vins et autres boissons alcoolisees (eaux-de-vie) 
ne depasse pas Fr. 50'000.— .

- lorsque pour un chiffre d 1affaires realise dans la 
vente des vins et autres boissons alcooliques ne de- 
passant pas Fr. 300'OOO.— , le montant annuel de la 
TVA ä crediter au fisc est durablement inferieur ä 
Fr. 2'500.— .

Ces deux exceptiöns s'appliquent en general ä toutes 
les petites exploitations. Pour' apprecier le chiffre 
d 1 affaires des vignerons-encaveurs, 1 1administration 
prendra comme critere une surface cultivee determinee. 
Si eile n'est pas atteinte, on admettra que le vigne
ron n'atteint pas non plus le chiffre d'affaires mini
mal determinant 1'assujettissement. Si la superficie 
cultivee est plus elevee, le vigneron sera considere 
comme contribuable ä moins qu'il ne puisse faire va- 
loir que son chiffre d'affaires n'atteint pas en regle 
generale la limite determinante.

Le vigneron-encaveur soumis ä 1'impot est tenu de fac- 
turer ä ses clients une taxe sur la valeur ajoutee de
IO %. II devra tenir une comptablilite et deduire la 
Charge anterieure lors du decompte. Lorsqu'un vigne
ron-encaveur a encore d'autres productions que celle
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du vin, il reste soumis ä 1 1assujettissement pour la vi- 
gne si le Chiffre d 1affaires realisö sur le vin atteint 
le niveau requis. II aura cependant interSt dans ce cas 
ä assujettir l'ensemble des revenus de 1 1exploitation 
ä la TVA car il evitera ainsi de devoir ventiler la 
Charge anterieure ä deduire entre la production agri- 
cole et viticole.

Cette Situation particuliere ä 1 1agriculture est illus- 
tree par le tableau 6 en appendice.

c) Comparaison entre la TVA et 1'ICHA

Dans le systeme actuel, on distingue deux taux d'imposi- 
tion : le taux de d£tail de 5,6 % et le taux de gros de 
8,4 %. Le vendeur doit faire la triple distinction en
tre les livraisons au detail (aux consommateurs), les 
livraisons en gros (ä des entreprises non assujetties 
ä l'impöt) et les livraisons en gros aux grossistes.
Dans le premier cas, le taux d'impöt est de 5,6 %, dans 
le second cas de 8,4 % alors qu'aucun impot n'est pre- 
leve dans le troisieme cas. Le systeme de la taxe sur 
la valeur ajoutee ne fait pas de difförence entre le 
genre de livraison. II est donc plus simple bien qu'il 
touche davantage d 1entreprises et que la liste des biens 
assujettis soit plus complete.

La reglementation actuelle tient compte d'une marge 
commerciale de 33 1/3 % sur le prix de vente.

- Prix de detail : Fr. 150.—  ä 5,8 % = Fr. 8,40
- Prix en gros : Fr. 100.—  ä 8,4 % = Fr. 8,40

Des que la marge n'atteint plus 33 1/3 %, il y a distor- 
sion de la concurrence.

Le systeme actuel ne touche pas seulement les biens de 
consommation prives mais egalement les biens d'inves- 
tissements et d'equipement des producteurs, des commer-
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gants (par exemple, ateliers, raachines, etc...). Tous 
les moyens d 1exploitation de la chalne sont greves par 
1 1impöt et, de stade en stade, cette taxe cachee ou oc- 
culte, finit par peser sur le prix de vente final. La 
TVA ne connait pas de "taxe occulte" du fait que le 
contribuable peut deduire la Charge anterieure.

Enfin, la TVA comprend un m^canisme de contröle en ce 
sens que le contribuable ne peut deduire comme Charge 
prealable que ce qui a etö verse au fisc k un stade 
anterieur. Si un fournisseur n'a pas paye l'impot ä 
un stade anterieur, le systeme de deduction le devoile 
obligatoirement.

4. Alleaement de l'impot federal direct et harmonisation 
fiscale

L 'introduction de la TVA est liee ä une modification de 
1'impöt federal direct. II s'agit essentiellement de 
limiter les incidences de la progression ä froid et de 
röduire le poids de 1'impöt direct, surtout pour les 
revenus införieurs et moyens. Les modifications appor- 
tees ä 1'impöt federal direct auront pour consequence 
une baisse de recettes d'environ 500 millions de francs. 
Apres la revision envisagee, la moitie de la population 
sera totalement exon^ree de 1'IDN contre un tiers ac- 
tuellement. Pour les personnes physiques, on a prevu 
les allegements suivants :

- les revenus jusqu'ä 18'OOO francs sont liberes de 1'im
pöt (jusqu'ici 9'700 francs)

- les deductions sociales sont amelior£es comme il suit :
. de 2'500 francs ä 4'OOO francs pour les personnes 
mariees

. de 1'200 francs ä 2'000 francs pour les enfants et 
les personnes necessiteuses

. de 2'000 francs ä 2'5000 francs pour les primes d'as- 
surances et les int^röts des capitaux d'epargne

. de 2 'OOO francs ä 4'OOO francs pour le revenu du 
travail de l'epouse.
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Cet allägement aura pour consöquence que la plupart des 
agriculteurs ne paieront plus d'impöt federal direct 
(voir annexe, tableau 7).

Comme la rövision de la Constitution entrainera des di- 
minutions de recettes, la part des cantons au rendement 
brut de 1'impöt sera augmentee de 3/10 pour atteindre 
1/3. De ce tiers, 1/4 au moins sera consacrö ä la pere- 
quation financiere entre les cantons, contre 1/6 seu- 
lement d'apres le systeme actuel.

En prösentant ce nouveau regime financier et fiscal, la 
ConfÖderation entend non seulement tenir compte davanta- 
ge des donnees öconomiques et sociales, mais eile veut 
encore faire un premier pas vers une harmonisation des 
impöts directs entre la Confedöration, les cantons et 
les communes. La Constitution föderale serait complötee 
par un article 42 quinquies en vertu duquel la Confede- 
ration edicte une loi qui etablit, pour la lögislation 
des cantons et des communes, les principes regissant 
1'assujettissement ä 1'impSt, l'objet et le calcul des 
impöts dans le temps, la procödure et le droit penal 
en matiere fiscale ; eile en contröle 1'observation.
II ne s'agit que d'une harmonisation formelle. Les dis- 
positions materielles (fixation des baremes, des taux 
et des montants exonörös d'imp6t en particulier) de- 
meurent de la competence des cantons.

Le rögime proposö attenuerait les divergences d'origi
ne historique dans les lois fiscales cantonales, sans 
pour autant empieter sur les competences des cantons 
en ce qui concerne les dispositions d 1ordre materiel.

5. Conclusions dans 1'optique de 1'agriculture

Si la Confedöration tient ä retablir l'öquilibre de ses 
finances et ä remplir les täches qui lui sont confiees, 
les mesures d'economie envisagees sont indispensables
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de mSme que la TVA qui lui procurera les ressources ne- 
cessaires.

L 'agriculture sera touchee eile aussi par les compres- 
sions budgetaires qui se manifesteront surtout dans les 
cantons financierement faibles. Toutefois, le plan fi- 
nancier pour 1979 prevoit des paiements compensatoires 
qui amölioreraient le revenu des paysans montagnards.

La taxe sur la valeur ajoutee est un impot rationel 
sur la consommation qui ne porte pas atteinte au rögime 
de la libre concurrence. Le regiement special en fa- 
veur de 1'agriculture libere les paysans de 1 1 Obliga
tion du decompte. Si la Charge anterieure depasse 
1 1impöt sur le Chiffre d 1affaires, 1 1agriculteur peut 
decompter avec le fisc ä titre volontaire.

Quant aux modifications apportees ä 1 1impot federal 
direct, il apporte des allegements ä la plupart des a- 
griculteurs. Dans de nombreux cas, ils seront comple- 
tement exoneres de tout impot direct sur le revenu du 
fait que ce dernier n'atteint pas la limite inferieure.

Si 1 1agriculture veut remplir les täches qui lui sont 
devolues (approvisionnement du pays en temps normal, 
approvisionnement lorsque les importations sont per- 
turbees, protection du paysage et entretien des si- 
tes), eile a besoin de l'aide financiere de la Confe- 
deration, d'oü la necessite de finances föderales saines. 
Le nouveau rögime vise ä retablir l'equilibre des fi
nances fedörales. Les revenus inferieurs et moyens se
ront moins grevös que jusqu'ä present par 1'impot fö
deral direct. L'Etat envisage de recourir davantage ä 
1'impot sur la consommation pour se procurer les res
sources dont il a besoin. L 1agriculture a donc un in- 
terfit evident ä ce que le nouveau regime financier et 
fiscal soit approuvö par le peuple et les cantons.
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TABLEAU 1

CROISSANCE DES PRINCIPALES DEPENSES 

DE 1960 A 1975

PART AU BUDGET AUGMENTATION

«) 1960 - 1975

1960 1975

(en chiffres 
absolus)

1. Defense nationale 37 ,, 3 20,8 X 3

2. Prevoyance sociale 12,,5 18,9 X 8

3. Transports 6,,2 16,5 X M

4. Enseignement + recherche 4,,3 10 ,4 X 12

5, Agriculture 13,,3 9,8 X 4

6. Relations avec l'etranger 3 ,,2 3,6 X 6

7. Protection environnement 0,,04 2,1 X 280

BUDGET TOTAL X 5
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Tableau 3
F i  n a n c e s f  6 d k r  a 1 e s d e 1978 ä 1981

Budqet P l a n f i  n a n c i e r 1 Perspectives
1977 1978 1979 1980 1981
■io »ie A  • ■io A  ■ •io A  ■ ■io A ;

D e p e n s e s 15 991 16 725 17 384 I d 18 212 iu l 18 508 1*6

IntärSts 826 906 9,7 906 910 0.4 923 1.4

Autoritls 22 23 4.5 23 - 24 4.3 25 4.2

Personnel 1 703 1 759 3,3 1 817 3,3 1 872 3.0 1 928 3.0

Depenses q^n^rales 1 504 1 584 5,3 1 643 3.7 1 731 5.4 1 833 5.9

Parts des cantpns 1 222 1 156 ■ 5,4 1 223 5.8 1 338 9.4 1 307 - 2.3

Oeuvres sociales de la Conf6d6-
ration 1 943 2 256 16,1 2 326 3.1 2 795 20,2 2 869 2.6

Subventions f6dlrales 5 517 5 779 4.7 5 791 0.2 5 514 -4 .8 5 455 - 1,1
- Iransport 1 551 1 627 '•,9 1 529 -6 ,0 1 500 - 1.9 1 353 - 9,8
- Industrie, artisanat, cpwierce 122 126 3,3 135 7,1 141 4.4 153 8,5
- Agriculture 1 389 1 477 6.3 1 556 5.3 1 582 1.7 1 618 2,3
-  Sylv icu lture, protection des

eaux, protection des animaux,
piche 325 313 —3,7 314 0.3 328 4.5 342 4.3

-  Politique sociale, hygi&ne
publique 985 963 -  2,2 973 1.0 609 -37,4 593 - 2,6

- Protection c iv ile 150 142 - 5,3 124 -12,7 130 4.8 135 3.8
- Culture, recherche, ensei-

gnement 827 873 5,6 926 6,1 1 015 9.6 1 047 3.2
- Formation « il it a ir e  hors du

Service et sports 19 19 . 18 - 5.3 17 - 5.6 17 -
- Justice et politique 69 69 . 83 20,3 92 10,8 97 5.4
- DSpenses non ventilables 80 170 112,5 133 -21,8 100 -24,8 100 -

Oeuvres d'entraide et in stitu tions
internationales 292 330 13,0 346 4,8 367 6,1 389 6,0

Iimeubles et »ob ilie r 1 703 1 687 -0 ,9 1 940 15,0 1 957 0.9 2 062 5,4
- Terrains et bätiments 541 573 5,9 603 5.2 631 4,6 658 4,3
- Hobilier 108 125 15.7 144 15,2 151 4,9 159 5.3
- Matsriel de protection c iv ile 47 45 - *.3 46 2,2 45 -2 .2 45 .
- HatSriel de guerre 1 007 944 - 6,3 1 147 21.5 1 130 - 1.5 1 200 6.2

Entreprises exfoutees en cp«i»u-
naute 1 015 1 013 -0 ,2 1 060 4,6. 1 095 3.3 1 130 3,2

PrSts et «archandises 244 232 - 4,9 309 33,2 321 3.9 359 11,8

Depenses non encore imput£es • • • 288 • 228 •
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Tableau 5

Exemples simplifies tires de la pratique

1. La Charge anterieure correspond ä la TVA ä 3 %

Frais externes Montant Taux TVA Impot

Machines (amortissements,
reparations, carburants,
etc.. .) 9 '760 10 % 976.—
Bätiments (amortissements, 
reparations) 3 1 712 10 % 371.20
Coüts production vegötale 4 ’640 3 % 139.20
Frais de fourrages 14'560 3 % 436.80
Frais exploitation animale 2 '080 3 % 62.40
Autres frais (lumifere, 
force) 640 IO % 64.—
Charae anterieure 2'049.60

sndement
Cereales 4'800 3 % 144.—
Plantes sarclees
Autres productions v4g6-
tales

6 '400 
4 ' 800

3 % 
3 %

192.—
144.—

Exploitation des bovins 38'400 3 % 1' 152.—
Exploitation d 1autres ani- 
maux 12'800 3 % 384.—
Divers 1 '120 3 % 33.60
Montant de la TVA a 3 % 2'049.60

La C h a r g e  a n t e r i e u r e  c o r r e s p o n d  e x a c t e m e n t  au m o n t a n t  de 
la TVA ä 3 %.
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La charqe anterieure depasse la TVA ä 3 %

Frais externes Montant Taux TVA Impot
Machines (amortissements, 
reparations, carburants, 
etc... 12 '000 10 % 1' 200.—
Bätiments (amortissements, 
reparations) 4 ' 800 10 % 480.—
Couts production vegetale 8 1 320 3 % 249.60
Frais de fourrages 8 '160 3 % 244.80
Frais exploitation animale 1 ' 600 3 % 48.—
Autres frais (lumiere, 
force) 560 IO % 56.—
Charae anterieure 2 ' 278.40

ndement
Cöreales 9 '600 3 % 288.—
Plantes sarclees 12 ' 800 3 % 384.—
Autres productions vegetales 4 '000 3 % 120.—
Exploitation des bovins 35 1 200 3 % 1 1056.—
Exploitation d'autres ani- 
maux 6 '400 3 % 192.—
Divers 480 3 % 14.40
Montant de la TVA ä 3 % 2'054.40

ns le cas present, la Charge anterieure depasse le montant
de la TVA ä 3 % de 224 francs. L ' agriculteur a avantage ä de- 
compter avec le fisc ä titre volontaire ; la Charge anterieu
re lui sera remboursee. A ne pas oublier que 1'Obligation de 
decompter s'etend alors sur cinq ans et suppose la tenue d'u- 
ne comptabilite.

La Charge anterieure est toujours elevee lorsque les frais 
externes imposes ä 10 % (surtout les bStiments et les machi- 
nes) sont importants.
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La charcre anterieure est olus faible cme la TVA ä 3 %

Frais externes Montant Taux TVA Montant

Machines (amortisse- 
ments, carburants, repa- 
rations, etc...) 3 ' 680 IO % 368.—
Bätiments (amortisse- 
raents, reparations) 2 1 240 10 % 224.—
Coüts production vege- 
tale 480 3 % 14.40
Frais de fourrages 7 '040 3 % 211.20
Frais exploitation ani
male 1' 600 3 % 48.—
Autres frais (lumiere, 
force) 320 IO % 32.—
Charge anterieure 897.60

Rendement
Cereales - 3 %
Plantes sarclees 320 3 % 9.60
Autres productions vege
tales 1 '120 3 % 33.60
Exploitation des bovins 28'800 3 % 864.—
Exploitation d'autres ani 
maux 3 1 200 3 % 96.—
Divers 800 3 % 24.—
Montant de la TVA ä 3 % 1'027.20

Cette fois-ci, X 'agriculteur qui ne decompte pas avec le 
fisc realise un benefice de 129 fr. 60.
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Tableau 6

Vente de produits aqricoles : ius de fruit et boissons alcooli- 
sees

Supposons que :

- une cidrerie achete pour Fr. lOO'OOO.—  de fruits ä des a- 
griculteurs

- la meme cidrerie vend
- dans la Variante A : pour Fr. 150'OOO.—  de jus de fruit
- dans la Variante B : pour Fr. 75'OOO.—  de boissons al-

coolisees et pour Fr. 75'OOO.—  de 
jus de fruits

- dans la Variante C : pour Fr. 150'OOO.—  de boissons al-
coolisees

Frais de la cidrerie

Investissements Montant de 1' impot

Net
+ 10 % TVA

Fr. 
Fr.

8 'OOO.—  
800.—

Paye effectivement Fr. 8'800.— Fr. 800.—
Autres frais d'exploitation

Fr.
dont Fr. 4 'OOO.—  ä 10 % Fr.

1 
1 

1 
1

o o  
o 
o 

o 
^

CO

Paye effectivement Fr. 8 1400.— Fr. 400.—
Achat de fruits
Verse aux agriculteurs 
dont 3 % TVA

Fr. lOO'OOO.—

lOO'OOO x 3 
103 Fr. 2 1913.-*- Fr. 2 1913.—

Charae anterieure Fr. 4'113.—
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Rendement

Ivariante A I : Vente de jus de fruit (TVA ä 3 %)
Prix net Fr. 150' 000. —
+ 3 % TVA Fr. 4 ’500. —

Prix brut Fr. 154' 500. —
Decompte de 1'impot
3 % du Chiffre d'affaires Fr. 4 '500.—
Charge anterieure Fr. 4''113.--
Solde de 1'impot Fr. 387.—

| : Vente de jus de fruit (taux 
sons alcoolis^es (taux TVA

TVA 
10 %)

3 %) et de boi;

Jus de fruit :
Prix net Fr. 75’OOO.—
+ 3 % TVA II 2 1250.—
Prix brut Fr. 77 1250.—

Boissons alcoolis£es :
Prix net Fr. 75 'OOO.—
+ IO % TVA Fr. 7 1500.—
Prix brut Fr. 82'500.—

Decompte de 1 1impot
3 % du chiffre d ‘affaires 

jus de fruit
sur le

Fr. 2 '250.—
10 % du chiffre d 1affaires 

boissons alcoolisees
sur les

Fr. 7 '500.—
ImpSt sur le chiffre d'affaires Fr. 9 '750.—
Charge anterieure Fr. 4' 113.—
Solde de 1'impot Fr. 5' 637.—
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Ivariante C I : Vente de boissons alcoolisöes (taux de l'impöt 
10 %)

Prix net 
+ 10 % de TVA
Prix brut 

Decompte de 1'imp&t
ImpSt sur le Chiffre d ’affaires Fr. 15'000.—

Charge antörieure ./.Fr. 4'113.—
Solde de 1'impot Fr. 10'887.—

Cet exemple montre d'une part la difference de 1'imposition 
des boissons alcoolisöes au taux normal par rapport aux au- 
tres produits agricoles. D'autre part, nous constatons que la 
cidrerie a la possibilite de deduire dans son decompte avec 
le fisc la Charge antörieure de Fr. 2'913.—  qui correspond 
ä la TVA qu'elle a payöe aux agriculteurs lors de l'achat des 
fruits. Dans l'optique des agriculteurs, ce montant sert ä com- 
penser la Charge antörieure qui a ete versee.

La comparaison avec 1 1ICHA est interessante. Meme si les fruits 
vendus par les agriculteurs ne sont soumis ä aucun impot, la 
Charge antörieure est tout de meme comprise dans le prix (par 
exemple 5,6 % d'ICHA lors d'achat de machines, etc...) ; cet- 
te Charge anterieure correspond approximativement ä 3/10 de
5,6 % ou ä 1,7 %.

Fr. 150'000.—  
Fr. 15'OOP.—
Fr. 165'000.—
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Les charges anterieures suivantes sont comprises dans les frais 
de la cidrerie :
Achat de fruits : 1,7 % du prix net

Fr. 1'672.~lOO'OOO x 1.7 
101,7

5.6 % sur les investissements de Fr. 8'000.—  Fr. 448.—
5.6 % sur les autres frais d 1exploitation de

Fr. 4'000.—  Fr. 224.—
Total des charges anterieures Fr. 2'344.—
Comparaison entre 1'ICHA TVA
Ivariante A I

Vente de jus de fruit
Prix net Fr. 150'OOO.—  Fr. 150'OOO.—
Charge antö-
rieure Fr. 2'344.—  + 3 % TVA Fr. 4'500.—
Prix brut Fr. 152'344.—  Fr. 154'500.—

Rencherissement
par la TVA Fr. 2'156.—
ou 1,415 %

Ivariante B I
Vente de jus de pommes et de boissons alcoolisöes
Prix net Fr. 150'OOO.—  Fr. 150'OOO.—
Charge ante-
rieure Fr. 2'344.—  + TVA Fr.____ 9 ' 750. —
5,6 % sur _ lSQ'75o ____________Fr. 75'000.- Fr‘ 159 750‘
(vente bois- Rench^ris-
sons alcooli- sement par la TVA
s6es Fr. 4'20Q.—  Fr. 3'206.—  ou 2,047 %
Prix brut Fr. 156'544.—

Ivariante C I
Vente de boissons alcoolisees
Prix net Fr. 150'OOO.—
Charge ante-
rieure Fr. 2'344.—
5 , 6 %  sur 
boissons al-
coolisöes Fr. 8'400.—  
Prix brut Fr. 160'744.—

Fr. 1501OOO.—
+ IO % TVA Fr. 15'000.—

Fr. 165'000.—
Rencherissement par la TVA 
Fr. 4'256.—  ou 2,647 %

Cet exemple montre gue le rencherissement des jus de fruits 
est moins fort que celui des boissons alcoolisees.
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